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Commission de la conditian de la femme (suite) : 
a) Rappo:tt de la Commission de la condition de 
la femme [sixième session] {E/2208, E/2208/ 
Add.l, EjL.322, EjL.323, EjL.325, EjL.329, 
EjL.331) [suite] 

[Point 17~ a, de l'ordre du jour] 
Projet de- résolutio~ G (E/2208, anne:re) 

1. Le PRESIDENT met aux voix le projet de ré
solution G qui figure dans le rapport de la Commis
sion de la condition de la femme (E/2208, annexe). 

A l'unanimité, le projet de résolution G est adopté. 

Projet de résolution H (E/2208, annexe) 

2. Le PRESIDENT appelle l'attention des membres 
du Conseil sur le document E/2208/ Add.l, dans lequel 
le Secrétaire général a présenté, conformément à l'ar
ticle 33 du règlement intérieur du Conseil, un état 
estimatif des dépenses qu'il serait nécessaire d'engager 
si le projet de résolution H était adopté. 

Par 13 voi:r contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de résolu.tiot~ H est adopté. 
Projet de'résolution B (E/2208, anne~e) 

3. Le PRESIDENT rappelle que la délégation de 
ltEgypte (E/L.323) et la délégation de l'URSS (E/ 
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L.325) ont proposé d'apporter des amendements au 
projet de résolution B et que la délégation de la Suède 
a présenté un projet de résolution destiné à remplacer 
le projet de résolution B (EjL.329). Il propose de 
mettre d'abord aux voix les amendements. 
4. M. STERNER (Suède) précise que, dans son 
esprit, sa proposition ne devait -constituer qu'ul amen
dement; elle devrait par conséquent être. mise aux 'VOix 
la première parce que c'est celle qui ·s'écarte le plus de 
la proposition originale. Comme la rédaction de ce 
texte a donné à penser qu'il s'agissait d'un projet 
de résolution, il se trouve dans l'obligation de demander 
au ~résident de mettre d'abord aux voix une motion 
tendant à ce que le Conseil vote sur la proposition 
de la Suède avant de voter sur les amendements. 
5. Le PRESIDENT déclare qu'il fera droit à cette . 
demande dès que la dis-cussion générale sur le projet ·· 
de ré-::--lution B sera terminée. 

6. AZMI Bey (Egypte) tient à bien préciser que si la 
délégation de l'Egypt~ a proposé d'apporter des amen
dements au projet de résolution B, ce n'est pas. qu'elle 
a des objections à formuler à l'égard des principes 
énoncés dans ce projet. La ·seule objection de sa délé
gation est d'ordre puret.nent technique : la rédaction 
d'un projet de convention n'est pas, à proprement 
parler, de la compétence de la Commission de la con
dition de la femme. Dans son projet de résolution, 
la Commission, après avoir proposé au Conseil de 
recommander l'élaboration d'une convention sur les 
droits politiques de la femme et de charger le Secrétaire 
général d'en rédiger les clauses finales et les clauses 
de style, propose un texte de préambule et trois prin
cipes présentés sous la forme d'articles. Là délégation 
de l'Egypte appuie sans réserve les principes énoncés, 
mais elle estime qu'il n'appartP.nait pas à la Commis
sion de formuler les articles correspondants. 

7. Co1111ne il l'avait fait à la 575ème séance, le repré
sentant de l'Egypte rappelle que la Commission des 
droits de l'homme s'emploie à élaborer un projet de 
pacte dans lequel doivent figurer des articles concer- . 
nant les droits civils et les droits politiques. D'autre 
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part, la délégation de rupc;s (E/CN.4/l.120). ~t'la p~s ~mpétence, à son avis, pour rédiger une conven-
délégation du Chili (EJC.~.~.4/L.l35) ont déjà prÇ- .tion de ee genre .. Mme Figueroa, pour sa par.t, ne voit 
senté des projets d'articles d'une portée beaucoup ··plus par .pourquoi les fonctions de la Commission de la 
large que les trois articles qui figurent dans le projet condition de la femme seraient moins étendues que 
de convention. En conséquence, le Conseil serait mieux celles de la· Co~ mission des droits de l'homme à 
avisé de se borner à esquisser les principes qui devront laquelle le représentant de l'Egypte est prêt à confier la 
figurer dans la convention et de laisser à un ·organisme rédaction des articles pertinents. Si l'examen du man-
plus qualifié le soin de rédiger les articles appropriés. clat de la Connnission de la condition de ·la femme, qui 
8. Le représentant de l'Egypte n'est pas opposé, si là est défini dans la résolution '48 (IV) du Conseil, ne 
Commission de la condition de la femme le désire, à ce suffit pas à convaincre le représentant de l'Egypte de 
que l'on maintienne le préambule du projet de con- la compétence de cette Commission en ce qui concerne 
vention dans le texte de la résolution B. En consé- la rédaction des articles en question, Mme Figueroa 
quence, il remanie le point 1 de sa proposition d'amen- se permet de hd rappeler le paragraphe 3 de l' Arti-
dement : les seuls mots à supprimer dans le deuxième .cle 62 de la Charte, qui autorise le Conseil économique 
alinéa du projet de résolutior:. B seraient les mots s'et et social à préparer des projets de convention pour les 
les articles de fond". Il faudrait aussi, au troisième soumettre a l'Assemblée générale, ce qui revient, im-
alinéa du préambule du projet de convention, rem- plicitement, à attribuer la même compétence aux cam-
placer les mots "ayant décidé'' par les mots" ont dé- missions techniques du Conseil. 
cidé". 13. Le projet· d'article présenté par l'URSS, auquel 

nfi ,.1 le représentant de l'Egypte a fait allusion (E/CN.4/ 
9. Le représentant de l'Egypte annonce e n qul L.120), a déjà été soumis à la Commission des droits 
votera pour la proposition de la Suède, laquelle est ·de l'homme il y a trois ans, mais il a .été r.epoussé. 
,conforme .aux idées dont s~inspirent les amendements 11 a .été soumis à nouveau chaque année depuis lors, 
présentés par l'Egypte. mais il n'a pas enc-ore fait l'objet d'un vote favorable. 
10. M. ARKADYEV (Union des Républiques socia- A ,ses trois ou quatre dernières sessions, la Commis-
li$.tes.soviétiques) fait observer .que les amendements aux mision des ·droits de l'homme a :examiné la question des 
trois articles du projet :de convention .et les deux ar- droits civils et politiques, mais, jusqu'ici, aucune .dispo-
ticles nouveaux que l'on trouv:e dans la proposition de sition du pacte ne prévoit eXpressément l'égalité des 
l'URSS rso.nt tous destinés à donner au projet de con- droits civils et politiques pour les hommes et pour les 

. vention l'efficacité qui ltli fait .défaut. Sous sa. forme femmes. ·C'est pour cette raison que la délégation du 
actuelle, cette convention ~e serait qu'une simple dé- Chili avait présenté son projet d'article (E/CN.4/ 
claration qui n'imposerait pas aux gouvernements L.135), mais on ne peut guère espérer qu'il soit un 
l'obligation d'assurer la mise r'l vigueur des droits jour adopté. 
en :question, .qui .ne ferait rien pour supprimer les me- 14. Il n'est donc pas douteux qu'il serait dangere~ 
sures .dis.criminatoir.es dont les femmes sont victimes d'écarter le projet de convention que la Commission 
en raison de distinctions de race., de couleur, etc., et qui de la condition de la femme a préparé avec tant de soin, 
ne renfermerait aucune disposition sur 'les droits à ac- pour la seule raison, très hypothétique, ·que la ·Cam· 
carder aux femmes des territoires non autonomes ou mission des droits de l'homme pourrait, dans . Wl avenir 
des Territoires sous tutelle. Tous ces défauts sont cor- lointain, faire figurer dans le projet de pacte un article 
rigés par les amendements et les additions proposés par relatif à l' ~galité des droits pour les hommes eet pour 
l'URSS; aussi M. ATkadyev invite-t-il instamment le les femmes. 

· û;>nseil à adopter ces amendements et ces additions s'il · 15. A sa treizième session, le Conseil économique et 
. :v.eut que)a convention soit .efficace et ne prête pas à social avait adopté une résolution [385 B (XIII)] ten-
éqwv()que, dant à communiquer le projet de convention aux gou-
11. I.:e PRESIDENT déclare ·qu'en raison du vif in- ·vernements afin de recueillir leurs {)bser:vations. A sa 
térêt que la délégation du Chîti porte à la question, il sixième session, après une étude approfondie des ob-
se prévaudra des dispositions -de f Article 69 de la .servations reçues, la Conitnission de la condition de 
•Charte pour inviter la représentante du Chili, qui as- la femme a décidé de conserver le projet de conven .. 
siste aux séances du Conseil en qualité d~observatrice, tion tel qu'il se présentait. 
â prendre lapai-ole devant Je •Conseil. 16. Il n'y a aucune raison de penser que la ratifica-
l.2. v~e FIGUEROA {Chili) remercie le Conseil tion .d'une convention portant sur des droits individuels 
4e !'occasion qui lui est offerte .de prendre la. parole ·de .cet ordre p.uisse compromettre de ·quelque manière 
-et ~e fé:licite de pouvoir le faire pour deux raisons : .que ce soit la ratification .du · pacte des droits .de 
la première, c'est que la question des droits pol!tiques l'homme : il est probable, au contraire, que cette <:on-

. de la femme ~ev:êt pour son pays une grande .1mpor- ;v:entio-n préparerait la voie à une éventuelle :ratifica-
tance, et la seconde, .eest que le représentant de l'Egypte. tian du pacte, dans un avenir .encore très lointain. 
a fait allusion à un projet d'article qui a été proposé 17. Uadoption des amendements présentés par 
·à la Çomm1ssion des droits de fhomme par la délé- l'Egypte (EfL.323) enlèverait toute signification .au 
g~tion du Ch!li. La délégation du Chi!i respecte l'opi- projet de résolution B; elle aur.ait pour résultat .qu'Qn 
n1011 . 'Clu representant de l,Egypte, m!l1s ne. la partagt recommanderait d'ouvrir à la signature une conven· 
pas. Le représentant de l'Egypte a fmt ·valoir que, ·tout tian qui :n'existe pas et sans préyoîr aucune disposition 

. en souscrivant aux principes énoncés dans le projet concernant la préparation d'une telle convention, .sauf 
de convention, H s'élevait contre le fait que ces prin- en ce qui concerne les clauses fi11ales et les clauses de 
cipes aient été présentés sous la forme d'articles, parce style qui doivent être rédigées par le Secrétaire gêné· 
.qu.e la. CoP11llÏ~siôn de la cbncUtion de la feilltPe n'avait ra,l. · 
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18. · En ce qui concerne la proposition de la Suède 
(E/L.239 ), Mme Figueroa estime que les termes de 
l'avant-dernier alinéa: "qu'il serait préférable d'énoncer 
les principes • . . dans des articles concernapt tous les 
adultes, sahs distinction de sexe" pourraient présenter 
un certain danger. Le pacte. relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels contient un article qui 
garantit l'égalité des droits économiques, sociaux et cul
turels pour les hommes et pour les femmes. Récem
ment, à la Commission des droits de l'homme, on a 
cherché à supprimer cet article; la majorité des mem
bres de la Commission ont heureusement estimé qu'un 
article de ce genre était indispensable pour empêcher 
toute possibilité de discrimination. Le mot "préfé
rable" suffirait à faire disparaître toute la valeur que 
le projet de résolution peut présenter pour la Commis-
sion de la condition de la femme. · 

19. AZI\H Bey (Egypte) pense qu'il y a un léger 
malentendu. Il n'entre pas dans ses intentions de con
tester la compétence de la Commission de la condition 
de la femme en ce qui concerne la rédaction de la con
vention, tnais il tient à fai:çe observer que la Commis
sion elle-même a proposé dans le projet de résolution B 
que le S~crétaire général soit chargé de rédiger ~es 
clauses finales et les clauses de style. En outre, les prm
cipes fondamentaux que la Commission a retenus pour 
les trois articles ne seraient pas supprimés puisqu'ils 
sont énoncés dans le préambule du projet de conven
tion. 

20. Sous sa forme aci:uelle, le projet de convention 
passe sous silence les garanties relatives à son ap
plication; il s'agit d'un simple énoncé des principes 
qu'il conviendra d'appliquer à l'avenir. Azmi Bey est 
un défenseur ardent de la cause de l'égalité des droits 
des hommes et des femmes et désire que ces droits 
soient affirmés de façon plus catégorique qu'ils ne le 
sont dans le prdjet de convention. 

21. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) dé
clare qu'H s'agit au fond de savoir si le Conseil trans
mettra le texte du projet de résolution à l'Assemblée 
générale, et, dans l~affirmative, s'ille modifiera avant de 
le transmettre. 

22. Il est évident que les représentants de l'Egypte 
et de 1~ Suède estiment que la question des droits poli
tiques de la femme doit être traitée dans le pacte 
relatif ~.ux droits de l'homme et que le projet de con
·vention é!aboré par la Commission ne doit pas être 
transmis à l'Assemblée générale. M. Kotschnig ne sau
rait partager cette opinion. L'égalité des droits poli
tiques des hommes et des femmes est essentielle dans 
un régime démocratique. Contrairement à certaines 
déclarations qui ont été faites à la 576ème séance, 
cette égalité existe aux .Etats-Unis. La délégation des 
Etats-Unis d'Amérique se rend parfaitement compte 
de l'importance de cette égalité et tient à faire tôute 
ce qui est en son pouvoir pour la favoriser. Les per
sonnes qui luttent p~ur l'égalité des drofts dans d'~u
tres pays sont convaincues que l'adoption du proJet 
de convention contribuerait au succès ,. de la cause 
qu'elles. défendent. En conséquence, bien que le besoin 
ne s'en fàssè pas particulièrement sentir aux Etats .. 
Unis, la delégation des Etats-Unis d,Amérique estime 
qu'une·. convention est :indispensable pour renforcer 

la position de ceux qui luttent pour l'égalité des droits 
dans les autres pays. 
23. Etant donné que l'on ignore quand le pacte rela
tif aux droits de !,homme sera adopté et ratifié, la 
proposition tendant à ce que le projet de convention 
soit renvoyé à la Co111mission des droits de l'homme 
semble constituer une manœuvre dilatoire. Le texte du 
·projet de convention doit être transmis à l'Assemblée 
générale et ouvert à la signature le plus tôt possible. 
24. Passant ensuite aux amendements qui ont été 
présentés, M. Kotschnig estime qu'il faut établir un,e 
·distinction entre les deux alinéas· d,introduction et le 
texte du projet. de convention lui-même. La Commis
sion de la condition de la femme a consacré beaucot'.p de 
temps et beaucoup de travail à la rédaction du texte 
qui sera examiné à nouveau par l'Assemblée générale. 
Le Conseil perd son temps en acceptant d' étucüer des 
amendements à ce texte, car il est évident que, si .ces 
amendèments sont rejetés, ils seront présentés à nou
veau lorsque le texte viendra devant l'Assemblée géné
rale pour y être examiné. En conséquence, la délégation 
des Etats-Unis d'Amérique ne proposera pas d'amen
dements, bien qu'elle ait des réserves à formuler à 
l'égard de l'article 3, et elle se prononcera contre tout 
amendement relatif au texte du projet de convention, 
qu'elle approuve ou non, en principe, l'amendement 
considéré. -

25. La délégation des Etats-Unis d'Amérique estime 
que l'on pourrait rédiger plus clairement les deux 
premiers alinéas du ·projet de résolution et elle a pré
senté deux amendements qui portent sur la forme 
(E/L.331 ).. . . , .. 

26. M. Kotschnig presse à nouveau le Conseil de 
prendre sans retard les mesures qu'appelle la question 

. très importante dont il est saisi. · 

27. M. BIRECKI (Pologne) rappelle qu'il a précisé, 
au cours de la 575ème séance, que sa délégation ne 
jugeait pas satisfaisant le texte du projet de convention 
et qu'il accueillerait :favorablement tout amendement 
destiné à le rendre plus concret et plus précis. Il semble 
que le représentant de l'Egypte ait été influencé par les 
mêmes considérations, mais il n'a pas proposé la me
sure logique qui consisterait à ·supprimer le texte~ du 
projet de convention dans sa totalité et à renvoyer la 
question dev!tnt la Commission des· droits de l'homme. 

28. S'il existait encore des doutes quant à la nécessité 
· de disposer d'un texte plus concret, ils doivent avoir 
été dissipés par la déclaration que vient de faire le 
représentant des Etats-Unis d'Amérique. Il est évident 
qu'un texte qui donne satisfaction au représentant d'un 
pays dans lequel les femmes sont l'objet de mesure5 
discriminatoires ne peut pas être satisfaisant. La. dété .. 

· gation de la Pologne a prouvé le matin; non par d\~s 
affirmations pures et simples, mais par des faits bien 
établis, que les fe111mes sont exploitées aux Etats-Unis 
.et qu~elles ne reçoivent pas un salaire égal à celui des 
hommes lorsqu'elles font le même travail qu'eux .. 

29. M., KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique), 
·prenant la p~role sur une motion d~ordre, déclare . que 
. les attaques du représentant de la Pologne contre son 

gouvernement n'ont aucun rapport avec la question 
dont .te. Conseil ~st saisi. . ; . . ... ~ _ . 
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jO. Le PRESIDENT invite les :ltlembres du •Conseil 
à faire porter leurs observations sur le projet de réso
lution .à l'étude~ 
. 31. iM. BifRECKI (:Pologne) .répète que le texte du 
·proj.et ede convention n'est .pas satisfaisant. Le ll'epré
·sentan!t de .l'EgyJJ!>te ~l'a critiqué parce qu'il .ne contient 
a.~cune .disposition garantissant qu~il sera .mis en œuvre. 
Or~ les nouveam:c ~articles que w:ient de .proposer le .re
présentant de l'URSS garantiraient la :mise en œuvre 
.efficace de la convention et les amendements de l'URSS 
re1afifs aux autres articles devraient donner satisfac
tion â tous les représentant désireux ,d'élaborer .un texte 
plus concret. 

J2. M. Birecki .appuie en conséquence les amende
ments ·de l'URSS et in'Vite instamment Je Conseil à ·les 
adqpter. 

3'3. M. RODRIGUEZ FABREGAT ·(Uruguay) dé
clare que, malgré k!· discussion prolongée ·dont a fait 
l'objet la -questïon de l'égalité -des ~droits politique~ pour 
·les femmes, ia situation Teste très ·semblable à ce qu'elle 
était lorsque les premiers défenseurs de cette cause 
1'-ont définie pour la première fois. 11 faut chereher à 
·résoudre eette question d'une façon aussi directe et 
aussi rapide que possible. 

34. La délégation de l'Uruguay estime .que le t~te 
du projet de convention dans lequel sont énoncés les 
trois principes fondamentaux est acceptable. Le projet 
a ia:it l'objet de différentes propositions d'amendement. 
Uune suggère de supprimer lè texte .du projet de con 
Yention dans sa totalité et de renvoyer la question à la 
~Commission .des droits de l'homme pour qu~elle la fasse 
figurer dans un pacte relatif aux droits de l'·homme dont 
la conclusion est hypothétique. Il ·est évident qu'une 
mesure de ce genre entraînerait .nécessairement ,un re
tard. Le représentant de la Pologne vient d' ~poser 
les ràisons qui militent en faveur de l'adoption d'un 
texte JPlUs complet qui interdirait toute pratique dis
criminatoire, quelle qu~en soit la .raison. Toutefois, :un 
tex.te de -ce genre .existe déjà dans le préambule même 
de la Charte 10.ù les Nations Unies ·ont pr.oclamé leur 
foi dans l'égalité de droits des hommes et des femmes. 

35. ll est temps maintenant que 1e Conseil prenne 
une décision au sujet du tèxte que 1a :commission 
1ui a soumis. Etant donné l'histoire glorieuse de la lutte 
pour '1es droits de la femme dans s.on .pays, 'la délégation 
de fUruguay ne sauràit donner son appui à n'importe 
quelle pr-océdure que l'on pour:rait interpréter .comme 
une ma.nceuvre dilatoire. Le Conseil doit s.oumettre 
le proDet de -convention à l'Assemblée générale et faire 
Je nécessaire pour que la co:::tvention :Soit ouYerte .à .Ja 
.signature 1e plus .tôt possible. Etant donné le nombre 
.des conventions inter.nationales qui .ont été signées 
.sous les auspices des Nations Unies) personne ne peut 
invoquer dt!s scrupules de procédure au sujet de l'au
t.o.rité qui doit rédiger .la convention. 
36 .. La position de la délégation .de l'Uruguay en la 
m~tière est parfai!ement ~laire •. Elle désire que 1le ·Con· 
setl adopte le pr-oJet de resolutton B sous ·Sa forme ac
t:l.telle1 y .compri.s le texte du projet de convention. 

37~ M .. KAYSER (F-rance) .estime qu'il doit être 
possible de :trouver un.e l$.olution de .compr.o.mis ;qui, 

, dans ·une certaine me.surel, permetttaît de .concilier des 
diverge~ces cl.'op.in.ion rébltives au pli;ojèt de tM.olu· 

.tion B. [1 ~emble que la principale .objection formulée 
•contre ·!~amendement de la Suède '(E/L.329) porte sur 
·le ~f,t ,qu'JI aurait im,plicitement pout ·effet de .suppri
n;mr toute co~· ~rflntion diatincte concernant les droits po .. 
litiques de la femme et de rendre ·sans objet les efforts 
accomplis dans cette voie par la .Commission de la 
·C<mdition de la iell11lle. Toutefois, ,$ans. que la ~~&na
tute de la convention .envis.agée s'en trouve exagéré
ment retard~e, la ·Commission des dtôits .de l'h®une 
pourrait e~am:iner le te:Kte p.roposé tPar la Commission 
de la çondition li.e la femme .et demander au Secrétaire 
.général de rédiger, en tenant compte ·des concbtsious 
.de ,la Commissio~ un .texte qui ,serait ~oumis à l'As .. 
semblée générale. D.e cette manière~ .on disposerait d'un 
texte ,plus complet sans .qu'~l ,en résulte .de \l'etard ex
cessif. · 
38. Sous sa forme -a~tuelle, le projet de tonv~ntion 
est incomplet et le Conseil ne ,peut pas apprr0uver ,à 
l'avance les clauses finales que le Sec.-:.étaire général 
a .ëté chargé .de rédiger, sans se dessaisir d'une de ses 
attributions. Si le Conseil. n"est. pas d'avi.s de renvoyer 
le pr~jet de convention à la Commï~sion des dr~its 
de l'homme, mais désire au contraire adopter un t~te, 
il pot»"rait se borner .à le tr.ansmettre à l'Assemblée 
générale sous sa forme actue1le, s~ns .se prononcer pour 
ou contre ce texte. · 

39. M. Kayser espère que. le Conseil, rlésilieœx: de 
donner suite :aux tJJavaux reomme®.cés par la Commis
sion de la condition de la femme, jugera acceptable 
l'une de ses propositions. . 

40. M. AR.KADYEV (Union des Républiques ,socia· 
listes soviétiques) .estime .qu'il ·a:P,par.tient au .Conseil .et 
.non au Secrétair.e g.éaéral .ou à un organe subsictiaire 
quelconque d'achever le projet de pacte .et de tr.ansmet
tr.e à l' Assembl~e générale le .meilleur te:x:te qu'il aur.a 
.pu .établir. 

41. Le Conseil a entendu ~deux opinia.ns : les repré
sentants de Cuba et du Chili ont déclaré qu'ils ap
puyaient le projet ·établi par 1a Cotntnissi9n, et les 
rep!ésen~~ts ~e la S1;1ède ·et ~e l'E,gJ.pte o~t indiqué 
quu11s desueratent ·votr su,pprtmer 1a .totaltté ou la 
majeure partie du projet de convention contenu dans 
le projet de résolution. La délégation de l"'llS'S 
n'aime guère le projet de te~tt. soumis ipar la Commis
:Sion de la condition de la f~e, mais elle .d<>ute que 
l'amendement de . .l'Egypte puisse· apporter une solution. 
Au çontraireJ il semblerait plu.tôt que .cet amendement 
ait p.o~r ;îfet de vider entièr~ment 1a proposition de la 
Commtsston de sa substance .. 

42. S~Ion :la procédure notiJillale, Jle .Conseil . «iewajt 
achever la rédaction du projet de te~te ·en y ·.faisant fi
gurer des dispositions invitant les f8:0uve~nènlent$ à 
:pr.endre ·les mes.ures né.cessaires pour gatantir làUX 
femmes l~~ercice effectif des d:r<)its 1J01itiquea .. qui leur 
s.ont -reconnus. 

43. Les atnendements proposés par l'URSS dissipe· 
raient tous les doutes et ,supprimeraient tout malen• 
tendu s.ur le ,Prpjet de convention qui, ainsi tnodifié~ 
répondrait ~U)t grands espoirs 'qUe danS le mo.ride ®.• 
tièr les femmes mettent en lui. 

44. !v,l:. STE:RNER ,(.S.uède) .se plaît à coustate.r què. 
1e Q.>ns.eil tout .entier est désite~ de :faire ·• wrt~ .que 
1~ droits politiqqt~ .soi~t reco.nnu$ aux 3~ .du 
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monde entier; les vues divergent simplement sur la 
meilleure manière d'atteindre ce but. La délégation 
suédoise n'a acucune objection à formuler contre le 
projet de convention et elle aurait voté en sa faveur 
si le Conseil n'avait pas eu également la possibilité de 
recourir à la solution, plus acceptable, qui consiste à 
trait~r la question dans le pro}et ·de pacte relatif aux 
droits de l'homme. Les principes de démocratie poli
tique constituent un tout indivisible et il convient de 
les énoncer dans un seul instrument. Etant donné que 
ces principes sont relativement simples, M. Sterner ne 
voit rien qui puisse empêcher de les faire figurer dans 
le projet de pacte. Telles ·sont les raisons qui ont in
cité la délégation suédoise à proposer ta solution qu'elle , . 
precomse. 

45. AZMI Bey (Egypte) explique qu'il ne s'oppose 
pas à ce que le projet de convention soit présenté à 
l' Assembtée générale, mais il n~approuve pas l'idée de 
·renvoyer l'ensemble de la question à 1a Commission 
des droits de l'homme, étant donné que l'on risque 
de provoquer ainsi des retards importants. 

46. La 'proposition de l'Egypte qui figure dans 
l'amendement égyptien (E/L.323) tend à transmettre à 
l'Assemblé~ générale, soit le projet de convention pré
paré par le Secrétaire général, soit le texte de la ré
solution B après en avoir supprimé les mots "Sont . 
convenues des dispositions suiva11tes" et les trois ar
ticles qui suivent. 

47. Si le Conseil adopte la première solution, le Se
crétaire général devra préparer un· nouveau texte en 
s'inspirant des principes énoncés .. dans la résolution B. 
Comme la Commission des droits de l'homme aura exa
miné les articles relatifs aux droits politiques, le se .. 
crétaire général devra rédiger le nouvel instrument 
en tenant compte des débats consacrés à cette ques
tion. Ce texte sera alors présenté à l'Assemblée géné
rale pour décision. Si le Conseil adopte la deuxième 
solction, le. projet de convention qui figure dans la 
résolution B, amendé selon la proposition de l'Egypte, 
sera envoyé immédiatement à l'Assemblée générale. Il 
est donc évident. que l'amendement égyptien ne risque 
en rien de retarder la décision qui sera prise au sujet 
de la question essentielle des droits politiques de la 
femme. : 

48. En ce qui concerne l'amendement de l'URSS, 
Azmi Bey ne pense pas que le Conseil puisse se pro
noncer .à son égard avant d'avoir eu le temps d'en 
étudier longuement les divers points. La délégation 
égyptienne estime cependant que le Secrétariat est 
mieux qualifié que quiconque pour élaborer le projet 
de convention, et elle ne peut donc approuver les 
amendements de l'URSS. Azmi Bey votera contre ces 
amendements. 

49. M. MENDEZ (Philippines) n'approuve pas la 
proposition de l'URSS qui tend à insérer dans les 
articles 1, 2 et 3 l'expression suivante: usans distinc
tion de race, de couleur, de nationalité, de condition 
sociale, de situation de fortune, de langue ou de reli
gion". Il reconnaît que la plupart de ces considéra
tions ne devraient pas avoir d'effet sur le droit de vote 
d'un citoyen, mais il estime qu'il serait erroné de men
tionner dans le projet de convention les questions de 
lattgur: et :ae sitlla.tiop de {ortqne. Si qn:e pe~sonl\C 

ne connaît pas la langue du pays, son vote r.isque de 
n'avoir aucun sens. Pour ce qui est de la situation 
de fortune, les citoyens qui ne paient pas leurs impôts, 
par exemple, ne s'acquittent pas de leur devoir envers 
l'Etat et ne devraient donc pas être autorisés à voter. 
50. Pour toutes ces raisons, M. Mendez votera contre 
les amendements de ['URSS. 
51. Mlle MANAS (Cuba) fait observer que la Com
mission de la condition de la femme était tenue par 
son mandat de préparer le projet de convention. 
52. Il est généralement admis qtte la convention· 
sera extrêmement utile dans les pays où les femmes, 
ne jouissent pas des mêmes droits politiques que les 
hommes. L'amendement de l'Egypte aurait pour ré
sultat de supprimer toutes les clauses de fond du pro
jet de convention, et il lui enlèverait toute valeur. 

53. Mlle Manas préfère que l'on pre1me une décision 
rapide en la matière, .au lieu d'attendre l'entrée en 
vigueur du pacte relatif aux droits de l'homme. Le 
projet de convention est un excellent moyen d'attein
dre les buts recherchés par la Commission de la con
dition de la femme, et il conviendrait de l'adopter sans 
retard. . 

54. M. VA VRICKA (Tchécoslovaquie) déclare que 
les imperfections du projet de convention sur lesquelles 
il a récemment appelé l'attention du Conseil seraient 
corrigées par l'amendement de l'URSS; l'ensemble 
de ses divers points fer~~t de la corivention un instru
nient réellement efficace pour supprimer toute discti
rnination à l'égard des femmes. C1est pourquoi la délé
gation tchécoslovaque votera en faveur de l'amende-
ment de l'URSS. , 

55. Le PRESIDENT rappellè que le représentant 
de la Suède a demandé que son amendement soit mis 
aux voix le premier. Il va donc mettre aux voix la 
requête du représentant de la Suède. 

56. M. MUN OZ (Argentine) fait ·observer que 
l'article 65 du règlement intérieur indique l'ordre 
d:--ns lequel les diverses propositions doivent être mises 
aux voix. La délégation de la Suède a présenté un pro
jet de résolution qui ~e saurait avoir priorité sur les 
résolutions de la Commission de la condition de la 
femme. La procédure usuelle veut que l'on se prononce · 
tout d'abord sur les résolutions présentées par des 
organes subsidiaires du· Conseil. C'est pourquoi M. 
M·uiioz votera contre la demande du représentant de 
la Suède. · 

57. Le PRESIDENT met aux voix la demande du 
représentant de la Suède tendant à ce que sa proposition 
s01t mise aux voix la première. 

Par 4 voix contre 3, a1.rec 10 abstentions, la dem..ande 
de la Suède est rejetée. 

58. :rYI. MUNOZ (Argentine) propose que la Con
seil vote tout d'abord sur le point 2 de l'amendement 
de l'Egypte, étant donné que le texte en question est 
le plus éloigné de la proposition initiale. 

59. Le PRESIDENT met aux voix le point 2 de 
l'"mendement de l'Egypte. . . 

Par 7 voi.t' contre une, avec 9 abstentions.; lJ ame12de
mënt est 1ejeté. 
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60, Le PRESIDENT fait ·observer qu'à la suite du 
vote précédent, il est inutile de mettre aux voix le 
point 1 de ·l'amendement de l'Egypte. 

61. Il met aux voix l'amendement de l'URSS (E/L. 
325). 

62. Il met aux voix l'amendement de 'l'URSS à 
.l'article premier du projet de convention (E/L.325, 
point 1). 

Par e voi~ contre 5, avec 4 abstentions) cet amen
dement est rejeté. 

63. Le PRESIDENT met aux voix la première partie 
de l'amendement de l'URSS à l'article 2 du projet de 
convention (E/L.325, point 2). 

Par 8 vois contre 5, avec 4 abstentions) cet amende
ment est reieté. 

64. Le PRESIDENT met aux voix la deuxième par
tie de l'amendtment de l'URSS à l'article 2 du projet 
de convention (E/L.325, point 2). 

Par e 'l1lJiX contre 5) avec 6 abstentions) cet amende
ment esf: rej~té. 
65. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
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de l'URSS à l'article 3 du projet de convention (E/L. 
325, point 3). 

Par 8 vois contre 5~ avec 4 abstentions, cet amende
ment est rejeté. 
66. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) sug
gère que l'amendement de l'Union soviétique à l'article 
4 soit modifié comme suit: " ..• s'engagent à adopter 
toutes les dispositions nécessaires pour assurer à toutes 
les femmes la possibilité réelle de bénéficier des droits 
prévus dans les articles précédents de la présente con.· 
vention, et à tenir le Secrétaire général de l'Organi
sation des Na ti ons Unies au courant des mesures 
prises". Cette modification de l'amendement non seule
ment étend sa portée, mais encore ajoute que le Se
crétaire général doit.être tenu au courant de toutes les 
mesures prises par les gouvernements en la matière, 
ce qui est essentiel. 
67. Le PRESIDENT propose de remettre la suite du 
vote sur la dernière partie de l'amendement de l'URSS 
à la prochaine séance, afin de permettre aux membres 
du Conseil d'étudier le nouvel amendement. 

Il en est ains~ décidé. 

La séance est levée à 17 h. 45. 
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